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L’an deux mille vingt-deux, le quatre avril à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur 

Agglomération régulièrement convoqué le 29 mars 2022, s’est réuni à la Communauté d'agglomération, 

sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard 

- BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI 

Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - SOLER Annie - HUMBERT 

Cédrick - LOMBARD Danièle - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO 

Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - 

PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - RENARD Patrick - CREPET Sandrine - KARBOWSKI Ariane - 

BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - POUSSIN Julien - MARTY Nicolas - 

RAMI Hafida - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - 

CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken. 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MASQUELIER 

Frédéric - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise donne procuration à ISEPPI Stéphane - BARBIER Jean-

Louis donne procuration à PERONA Patrick - CURTI Fabrice donne procuration à MARCHAND 

Charles. 

 

NON REPRESENTES : REGGIANI Jean-Paul - FRADJ Laurence. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 

 

 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

* 

REMPLACEMENT D'UN DELEGUE AUPRES DU SEVE 

* 

- N° 30 – 

 



M. MASQUELIER, Président, expose :  

 

Par délibération n°123 du 11 juillet 2020, le Conseil communautaire a procédé à l’élection de ses 

représentants auprès du Syndicat mixte intercommunal de l’Eau du Var Est. 

 

Par délibération n°205 du 25 septembre 2020, le Conseil communautaire a procédé au 

remplacement de Monsieur Jean-Paul REGGIANI, délégué titulaire, par Monsieur Patrick 

REGGIANI. 

 

Selon l’article L.2121-33 du CGCT, « le conseil municipal procède à la désignation de ses 

membres ou de délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions 

prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par 

les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait 

pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur 

remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes ». 

 

Cet article s’applique également aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

(EPCI). 

 

La commune des Adrets de l’Estérel a informé la communauté d’agglomération du retrait de 

délégation de M. Patrick REGGIANI, pour la commune courant 2021 au profit de M. Jean-Paul 

RAOUST. Dans un souci de bonne administration, et notamment pour une transmission optimale 

des informations et sur proposition du maire des Adrets, il est donc proposé de remplacer le 

délégué actuel par un nouveau délégué issu de cette commune en la personne de Monsieur Jean-

Paul RAOUST. 

 

Pour l’élection de ce nouveau délégué au sein de ce syndicat mixte, et aux termes de la loi 

Engagement et Proximité du 27 décembre 2019, le choix de l’organe délibérant peut en effet 

porter sur l’un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d’une commune-membre. 

 

Par application de l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 

peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour cette désignation. 

 

A la suite de cet exposé, 

 

VU les articles L.2121-21 et L.2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU la délibération n°123 du 11 juillet 2020, portant élection de représentants auprès du Syndicat 

mixte intercommunal de l’Eau du Var Est (SEVE), 

 

VU la délibération n°205 du 25 septembre 2020, procédant au remplacement de Monsieur Jean-

Paul REGGIANI, 

 

VU la demande de Monsieur le Maire des Adrets pour remplacer, dans un souci de bon 

fonctionnement de l’administration, l’actuel délégué issu de la commune, 

 

VU l’avis de la Commission des assemblées, 

 

 

 

 

 



le Conseil communautaire est invité à : 

 

PRENDRE ACTE de la proposition de candidature de M. Jean-Paul RAOUST par le maire des 

Adrets de l’Estérel, 

 

PROCEDER au remplacement de Monsieur Patrick REGGIANI en tant que délégué titulaire 

auprès du SEVE pour la commune des Adrets de l’Estérel, 

 

DECIDER A L’UNANIMITÉ de procéder à un vote à main levée. 

 

 

Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 

 

LE CONSEIL, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de M. MASQUELIER, Président, 

ET A SA DEMANDE, 

DECIDE de procéder à un vote à main levée, 

PROCLAME M. Jean-Paul RAOUST délégué titulaire auprès du SEVE pour la commune des 

Adrets de l’Estérel, 

 

À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS. 

 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

  

 Le Président 

 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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